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L’association Compost Citoyen a été reçue par M. Christian Aimé, vice-président de la chambre d’agriculture 
de Vendée, assisté de sa collaboratrice Véronique Hérault chargée du dossier d’épandage des déchets 
urbains sur les terres agricoles. 
Etaient présents pour Compost Citoyen: Daniel Roux,  Christine Coquenlorge, Eric Bourdet et Jean-Pierre 
Abillard. 
 
M. Roux demande des explications sur les analyses prévues dans le cadre des usines de Tri Mécano 
Biologique, la définition de ces analyses n’étant pas bien spécifiée dans le cahier des charges référant aux 
usines de TMB. 
Mme Hérault nous compare d’emblée ces épandages aux boues des stations d’épurations qui sont 
rigoureusement contrôlées. L’association fait remarquer qu’il est indispensable que ces analyses soient faites 
avec le contrôle d’organismes publics et les associations d’environnement, et pas seulement par l’organisme 
gestionnaire du site. Elles devraient être réalisées avant le mélange aux fermentescibles et inopinées. 
 
L’association rappelle son opposition aux usines de TMB et que la somme considérable qui doit être engagée 
serait plus utile pour améliorer le tri et mettre en place les centre de compostage collectif. 
Elle demande la mise à disposition dans chaque commune de broyats de déchets verts pour la réussite du 
compost individuel. 
Sachant que la redevance incitative va être mise en place et généralisée en Europe, les usines de TMB 
risquent d’être inutiles. En effet, en diminuant le coût de ramassage pour les personnes qui vont s’engager 
dans le tri à la source, cela va inévitablement inciter les habitants à réaliser le tri et le compostage de 
proximité, individuel ou collectif. 
 
M. Aimé rappelle que la Chambre se doit de respecter le plan départemental tel qu’il a été voté.   
M. Roux indique que si les analyses sont réalisées avant le mélange aux déchets verts, elles conduiront 
certainement à rendre ce compost inutilisable pour l’agriculture, et par conséquent l’obligation de les diriger 
vers les centres de stockage. 
 
Les chiffres annoncés par certains élus sur le coût du compostage collectif de St Philbert de Bouaine sont 
erronés et l’association a demandé des explications auprès du syndicat mixte Montaigu / Rocheservière. 
 



Dans l’enquête d’utilité publique du projet de TMB, il est spécifié que l’épandage du compost doit se faire dans 
un périmètre de 35 km. Il est remarqué que dans les zones d’élevage, les terres sont à saturation en déchets 
animaux. M. Aimé précise que les élevages sur le département ont tendance à diminuer et de nouvelles terres 
se libèrent à l’épandage. (Le monde agricole change vite sous l’effet des subventions, que sera notre 
agriculture dans 10 ans ?…) 
Il est rappelé que l’usine de TMB prévue à St Christophe du Ligneron a été refusée par le conseil municipal et 
que des problèmes d’accès au site prévu n’ont pas été résolus. Les communes de St Christophe ou Froidfond 
ne sont  pas prêtes à accepter la  circulation des véhicules au centre de leur commune, notamment au 
moment de l’épandage du compost qui se fait au printemps et à l’automne. 
 
L’association demande à M. Aimé une copie des conventions passées entre Trivalis et la Chambre 
d’agriculture, ce que M. Aimé pense pouvoir mettre à notre disposition sous 8 jours. 
 
 
 
ANNEXE : 6 pages de la convention  ci-dessous. 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 


